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Laurent-Perrier 
Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance 

au capital de 22.594.271,80 euros 

Siège Social : 32, avenue de Champagne 51150 Tours sur Marne 

335 680 096 RCS Reims 

 

 
Les actionnaires de la société Laurent-Perrier sont convoqués en Assemblée Générale mixte le 16 juillet  
2026 à 16 heures, à l’Hôtel de la Paix, situé à Reims (51100), 9 Rue Buirette. 

 
Les modalités de participation à l’Assemblée Générale peuvent aussi être consultées sur le site internet de 

la Société www.finance-groupelp.com 
 
A l’effet de faciliter leur participation, les actionnaires sont invités à utiliser la plateforme VOTACCESS. 

 
L’Assemblée Générale sera retransmise en direct et en différé sur le site internet de la Société www.finance-

groupelp.com* 
 
* Nous vous recommandons de tester votre connexion avant la réunion  

 
Les actionnaires seront appelés à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 
AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION  

 

ORDRE DU JOUR 
 

DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE : 
 
1. Présentation du rapport fusionné du Directoire sur les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos 

le 31 mars 2026 sur l’activité au cours dudit exercice ; présentation de divers rapports et notamment 
celui Conseil de Surveillance sur le Gouvernement d’entreprise ;  

2. Présentation des rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels et consolidés de 
l’exercice clos le 31 mars 2026 et sur les opérations dudit exercice ; 

3. Présentation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles 

L.225-86 et suivants du Code du Commerce ; 
4. Présentation du rapport du Conseil de Surveillance sur le rapport du Directoire ainsi que sur les comptes 

annuels de l’exercice clos le 31 mars 2026 ; 
5. Examen et approbation des comptes annuels et des comptes consolidés du Groupe pour l’exercice clos 

le 31 mars 2026 ; 

6. Quitus aux membres du Directoire, du Conseil de Surveillance et aux Commissaires aux comptes ; 
7. Affectation du résultat ; 

8. Approbation des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code du Commerce ; 
9. Jetons de présence : Rémunération des membres du Conseil de Surveillance ; 
10. Renouvellement du mandat de Madame Lucie Pereyre, Membre du Conseil de Surveillance ; 

11. Renouvellement du mandat de Monsieur Philippe-Loïc Jacob, Membre du Conseil de Surveillance ; 
12. Nomination d’un nouveau Commissaire aux comptes, en remplacement de PWC Audit, dont le mandat 

a atteint la limite de durée réglementaire ; 
13. Approbation de la politique de rémunération, des principes et critères de détermination, de répartition 

et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature attribuables aux membres du Directoire au titre de l’exercice 2026-2027 ; 
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14. Approbation de la politique de rémunération, des principes et critères de détermination, de répartition 

et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature attribuables au Président du Directoire au titre de l’exercice 2026-2027 ; 

15. Approbation de la politique de rémunération, des principes et critères de détermination, de répartition 

et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et  les 
avantages de toute nature attribuables au Président du Conseil de Surveillance au titre de l’exercice 

2026-2027 ; 
16. Approbation de la politique de rémunération, des principes et critères de détermination, de répartition 

et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature attribuables aux membres du Conseil de Surveillance au titre de l’exercice 
2026-2027 ; 

17. Approbation des informations concernant l’ensemble des rémunérations de l’exercice écoulé 
18. Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2025-2026 à 

Monsieur Stéphane Dalyac, Président du Directoire ; 

19. Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2025-2026 à 
Madame Alexandra Pereyre, Membre du Directoire ; 

20. Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2025-2026 à 
Madame Stéphanie Meneux, Membre du Directoire ; 

21. Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2025-2026 à 

Monsieur Patrick Thomas, Président du Conseil de Surveillance ; 
22. Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2025-2026 à 

Madame Marie Cheval, Vice-Présidente du Conseil de Surveillance et Monsieur Jean-Marie Barillère, 
Vice-Président du Conseil de Surveillance ; 

23. Autorisation et pouvoirs à donner au Directoire de procéder à l’acquisition d’actions dans le cadre d’un 

nouveau programme de rachat d’actions ;  
24. Pouvoirs 

 

DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE : 
 

25. Autorisation de réduction du capital par annulation d’actions propres détenues par la Société ; 
26. Pouvoirs. 

 

II. TEXTE DES RESOLUTIONS :  
 

DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE : 

 

Première résolution 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des divers rapports et notamment les rapports du 
Directoire sur les comptes annuels, du Conseil de Surveillance, du Conseil de Surveillance sur le 

Gouvernement d’entreprise, et des Commissaires aux comptes, approuve lesdits rapports et comptes 
annuels arrêtés à la date du 31 mars 2026 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites 

dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.  
 
L’Assemblée Générale approuve le montant global s’élevant à 9 K€, des dépenses et charges visées à 

l’article 39-4 du Code général des Impôts, ainsi que l’impôt correspondant. 
 

Deuxième résolution 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des divers rapports et notamment du rapport du 
Directoire sur l’activité et la situation du Groupe, des rapports du Conseil de Surveillance ainsi que du 

rapport des Commissaires aux Comptes concernant l’exercice clos le 31 mars 2026, approuve les comptes 
consolidés, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées 

dans ces rapports.   
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Troisième résolution 

En conséquence, l’Assemblée donne aux membres du Directoire quitus entier et sans réserve de l’exécution 
de leur mandat pour l’exercice ouvert le 1er avril 2025 et clos le 31 mars 2026. 
 

Quatrième résolution  

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, constate que le montant du bénéfice net de l'exercice clos le 31 mars 2026 s'élève à 
11 363 625,96 euros. Compte tenu du report à nouveau disponible de 7 692 829,53 euros, le bénéfice 
distribuable à affecter s’élève à 19 056 455,49 euros. 

 
L’Assemblée générale, sur proposition du Directoire, décide d’affecter le bénéfice distribuable de l’exercice 

clos le 31 mars 2026, comme suit : 
 

 
 
 
 

(1) En excluant les 76 917 actions Laurent-Perrier détenues par la Société au 31.03.2026, sous réserve d’un complément à la 

hausse ou à la baisse d’actions d’autocontrôle. 
(2) Le montant de la réserve légale ayant atteint le seuil de 10% du capital social, au cune affectation n’y est proposée 

 
En conséquence, le compte report à nouveau passe de 7 692 829,53 € à 6 731 673,09 €. 

 
Le dividende à répartir au titre de l’exercice est ainsi fixé à 2,10 euros par action. Pour les personnes 

physiques, résidentes fiscales en France, le montant du dividende versé sera diminué des prélèvements 
obligatoires en fonction de la législation fiscale. Il sera mis en paiement au plus tard le 31 août 2026. 
 

Lors de la mise en paiement des dividendes, le bénéfice correspondant aux dividendes non versés en raison 
des actions Laurent-Perrier détenues par la Société sera affecté au compte « report à nouveau ». 

 
Le montant du dividende mentionné ci-avant s’entend avant tout prélèvement de nature fiscale et/ou sociale 
susceptible de s’appliquer à l’actionnaire en fonction de sa situation propre. Les actionnaires sont invités à 

se rapprocher de leur conseil fiscal habituel. En particulier, lorsqu’il est versé à des personnes physiques 
domiciliées fiscalement en France, le dividende est soumis à un prélèvement forfaitaire unique sur le 

dividende brut au taux forfaitaire de 12,8 % (article 200 A du Code général des impôts). Il peut être, sur 
option, soumis à l’impôt sur le revenu selon le barème progressif. Cette option, globale, est à exercer lors 
du dépôt de la déclaration de revenu et au plus tard avant la date limite de déclaration. Le dividende est par 

ailleurs soumis aux prélèvements sociaux au taux en vigueur 
 

Affectation au compte « réserve pour actions propres »  

Une somme de 6 591 761,39 € correspondant à la valeur comptable des 76 917 actions propres détenues au 
31 mars 2026 par la Société doit figurer au compte « réserve pour actions propres ». Cette réserve s’élève 

à ce jour à 7 388 878,22 euros et est donc suffisante. 
 

L’Assemblée Générale reconnaît qu’il lui a été rappelé qu’au titre des trois précédents exercices, le montant 
des dividendes distribués s’est élevé à : 
 

Exercice Dividende par action en € 

2022-2023 2,00 € (1) 

2023-2024 2,10 € (1) 
2024-2025 2,10 € (1)  

 

(1) Dividendes éligibles pour les personnes physiques domiciliées en France à la réfaction de 40% mentionnée à l’article 158 3 

2° du Code général des impôts, aux conditions énoncées ci-dessus. 

Dividende 12 324 782,40 € (1) 

Affectation à la réserve légale - (2) 
A prélever sur le report à nouveau (961 156,44) €  
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Cinquième résolution 

L’Assemblée Générale approuve les opérations intervenues entre d’une part, les membres du Conseil de 
Surveillance (ou les sociétés ou entreprises qu’ils représentent dont ils sont mandataires sociaux ou bien 
avec lesquelles soit ils ont un intérêt direct ou indirect soit ils interviennent par personne interposée) et 

d’autre part la Société au cours de l’exercice écoulé, telles qu’elles résultent du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles L 225-86 et suivants du Code de 

Commerce. 
 

Sixième résolution 

L’Assemblée Générale approuve les opérations intervenues d’une part entre les membres du Directoire (ou 
les sociétés ou entreprises qu’ils représentent dont ils sont mandataires sociaux ou bien avec lesquelles soit 

ils ont un intérêt direct ou indirect soit ils interviennent par personne interposée) et d’autre part la Société, 
telles qu’elles résultent du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux 
articles L.225-86 et suivants du Code de Commerce. 

 
Septième résolution 

L’Assemblée Générale approuve les opérations intervenues entre d’une part, un actionnaire détenant plus 
de 10% des droits de vote de la Société ou bien une société contrôlant une société actionnaire qui détient 
plus de 10% des droits de vote de la Société et d’autre part la Société au cours de l’exercice écoulé, telles 

qu’elles résultent du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles 
L.225-86 et suivants du Code de Commerce. 

 

Huitième résolution 

L’Assemblée Générale décide d’allouer une somme de 235 000 € au titre des jetons de présence 

(Rémunération des membres du Conseil de Surveillance), jusqu’à décision contraire des actionnaires. 
 
Un Conseil de Surveillance devra se réunir pour répartir les jetons de présence. 

 
Neuvième résolution 

L’Assemblée Générale constatant que le mandat de Membre du Conseil de Surveillance de Madame Lucie 
Pereyre est arrivé à échéance, décide de le renouveler pour une période de six (6) années, soit jusqu’à 
l’Assemblée Générale qui se tiendra en 2032, et qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au 31 mars 

2032. 
 

Dixième résolution 

L’Assemblée Générale constatant que le mandat de Membre du Conseil de Surveillance de Monsieur 
Philippe-Loïc Jacob est arrivé à échéance, décide de le renouveler pour une période de six (6) années, soit 

jusqu’à l’Assemblée Générale qui se tiendra en 2032, et qui statuera sur les comptes de l’exercice clos au 
31 mars 2032. 

 
Onzième résolution – Nomination d’un nouveau Commissaire aux comptes, en remplacement de PWC 
Audit, dont le mandat a atteint la limite de durée réglementaire 

 
L’Assemblée Générale, en remplacement de PWC Audit, dont la durée du mandat a atteint la limite 

réglementaire, décide de nommer Forvis Mazars en qualité de Commissaire aux comptes, pour une durée 
de six (6) exercices, qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 mars 2032. 

 
Forvis Mazars, Société par Actions Simplifiée au capital de 915 000 €, dont le siège social se situe à 

Bezannes (51430), 37 Rue René Cassin, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Reims 
sous le numéro 343 281 820, a fait savoir qu’elle acceptait ces fonctions et qu’elle n’était atteinte d’aucune 
incompatibilité, ni d’aucune interdiction susceptible d’empêcher sa nomination. 
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Douzième résolution - Approbation de la politique de rémunération, des principes et critères de 

détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables aux membres du Directoire. 
 

Exposé des motifs : En application de l’article L. 22-10-26 du code de commerce, le Conseil de Surveillance 
soumet à l’approbation de l’Assemblée Générale la politique de rémunération, les principes et critères de 

détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables aux membres du Directoire, en raison de 
l’exercice de leurs mandats pour l’exercice 2026-2027 et pour la période courant jusqu’à la prochaine 

Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes 2026-2027 et constituant la politique de rémunération 
les concernant. 

Cette politique de rémunération, ces principes et critères arrêtés par le Conseil de Surveillance sur 
recommandation du Comité des Rémunérations et du Gouvernement d’entreprise sont présentés dans le 
rapport sur le Gouvernement d’entreprise élaboré en application du dernier alinéa de l’article L 225-37 du 

Code de commerce et figurant dans le Document d’enregistrement universel 2025-2026. En application du 
Code de commerce, le versement des éléments de rémunération variables et exceptionnels résultant de la 

mise en œuvre de la politique de rémunération sera soumis à l’approbation des actionnaires lors de 
l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2027. 
 

Nous vous proposons d’approuver cette politique de rémunération, et notamment les principes et critères 
tels que présentés dans ce rapport. 

 
Connaissance prise du rapport sur le Gouvernement d’entreprise et de la politique de rémunération, 
l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, approuve la politique de rémunération, et notamment les principes et critères de 
détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature présentés dans le rapport précité et attribuables aux 

membres du Directoire. 
 

Treizième résolution – Approbation de la politique de rémunération, des principes et critères de 
détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président du Directoire. 

 
Exposé des motifs : En application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, le Conseil de 

Surveillance soumet à l’approbation de l’Assemblée Générale la politique de rémunération, les principes et 
critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président du Directoire, 

en raison de l’exercice de son mandat pour l’exercice 2026-2027 et pour la période courant jusqu’à la 
prochaine Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes 2026-2027 et constituant la politique de 

rémunération le concernant. 
Cette politique de rémunération, ces principes et critères arrêtés par le Conseil de Surveillance sur 
recommandation du Comité des Rémunérations et du Gouvernement d’entreprise sont présentés dans le 

rapport sur le Gouvernement d’entreprise élaboré en application du dernier alinéa de l’article L 225-37 du 
Code de commerce et figurant dans le Document d’enregistrement universel 2025-2026. En application du 

Code de commerce, le versement des éléments de rémunération variables et exceptionnels résultant de la 
mise en œuvre de la politique de rémunération sera soumis à l’approbation des actionnaires lors de 
l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2027. 

 
Nous vous proposons d’approuver la politique de rémunération, et notamment les principes et critères tels 

que présentés dans ce rapport. 
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Connaissance prise du rapport sur le Gouvernement d’entreprise et de la politique de rémunération, 

l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, approuve la politique de rémunération, et notamment les principes et critères de 
détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature présentés dans le rapport précité et attribuables au 
Président du Directoire. 

 
Quatorzième résolution - Approbation de la politique de rémunération, des principes et critères de 
détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président du Conseil de Surveillance  
 

Exposé des motifs : En application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, le Conseil de 
Surveillance soumet à l’approbation de l’Assemblée Générale la politique de rémunération, les principes et 
critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président du Conseil de 
Surveillance, en raison de l’exercice de son mandat pour l’exercice 2026-2027 et pour la période courant 

jusqu’à la prochaine Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes 2026-2027 et constituant la 
politique de rémunération le concernant. 
 

Cette politique de rémunération, ces principes et critères arrêtés par le Conseil de Surveillance sur 
recommandation du Comité des Rémunérations et du Gouvernement d’entreprise sont présentés dans le 

rapport sur le Gouvernement d’entreprise élaboré en application du dernier alinéa de l’article L 225-37 du 
Code de commerce et figurant dans le Document d’enregistrement universel 2025-2026. En application du 
Code de commerce, le versement des éléments de rémunération variables et exceptionnels résultant de la 

mise en œuvre de la politique de rémunération sera soumis à l’approbation des actionnaires lors de 
l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2027. 
 

Nous vous proposons d’approuver la politique de rémunération, et notamment les principes et critères tels 
que présentés dans ce rapport. 

 
Connaissance prise du rapport sur le Gouvernement d’entreprise et  de la politique de rémunération, 
l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, approuve la politique de rémunération, et notamment les principes et critères de 
détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature présentés dans le rapport précité et attribuables au 
Président du Conseil de Surveillance. 
 

Quinzième résolution - Approbation de la politique de rémunération, des principes et critères de 
détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables aux membres du Conseil de Surveillance  
Exposé des motifs : En application de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, le Conseil de 
Surveillance soumet à l’approbation de l’Assemblée Générale la politique de rémunération, les principes et 

critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments f ixes, variables et exceptionnels 
composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables aux membres du Conseil de 

Surveillance, en raison de l’exercice de leurs mandats pour l’exercice 2026-2027 et pour la période courant 
jusqu’à la prochaine Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes 2026-2027 et constituant la 
politique de rémunération les concernant. 

 
Cette politique de rémunération, ces principes et critères arrêtés par le Conseil de Surveillance sur 

recommandation du Comité des Rémunérations et du Gouvernement d’entreprise sont présentés dans le 
rapport sur le Gouvernement d’entreprise élaboré en application du dernier alinéa de l’article L 225-37 du 
Code de commerce et figurant dans le Document d’enregistrement universel 2025-2026. En application du 
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Code de commerce, le versement des éléments de rémunération variables et exceptionnels résultant de la 

mise en œuvre de la politique de rémunération sera soumis à l’approbation des actionnaires lors de 
l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2027. 
 

Nous vous proposons d’approuver la politique de rémunération, et notamment les principes et critères tels 
que présentés dans ce rapport. 

 
Connaissance prise du rapport sur le Gouvernement d’entreprise et de la politique de rémunération, 
l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, approuve la politique de rémunération, et notamment les principes et critères de 
détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 

rémunération totale et les avantages de toute nature présentés dans le rapport précité et attribuables aux 
membres du Conseil de Surveillance. 
 

Seizième résolution - Approbation des informations concernant l’ensemble des rémunérations de 
l’exercice écoulé 

 
L’Assemblée Générale, consultée en application des articles L 225-100 et L 22-10-34 et suivants du Code 
de commerce, approuve la politique de rémunération de l’exercice écoulé et portant sur les informations 

listées à l’article L 22-10-9 du Code de commerce. 
  

Dix-septième résolution - Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de 
l’exercice 2025-2026 à Monsieur Stéphane Dalyac, Président du Directoire. 
 

L’Assemblée Générale consultée en application des articles L 22-10-26 et L 225-100 du Code de 
Commerce, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 

clos au 31 mars 2026 à Monsieur Stéphane Dalyac, Président du Directoire , tels que présentés dans le 
rapport sur le Gouvernement d’entreprise et approuve le versement des éléments de rémunération variables 

et/ou exceptionnels.  
 
Dix-huitième résolution - Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de 

l’exercice 2025-2026 à Madame Alexandra Pereyre, Membre du Directoire. 
 

L’Assemblée Générale consultée en application des articles L 22-10-26 et L 225-100 du Code de 
Commerce, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 

clos au 31 mars 2026 à Madame Alexandra Pereyre, Membre du Directoire, tels que présentés dans le 
rapport sur le Gouvernement d’entreprise et approuve le versement des éléments de rémunération variables 

et/ou exceptionnels.  
 
Dix-neuvième résolution - Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de 

l’exercice 2025-2026 à Madame Stéphanie Meneux, Membre du Directoire. 
 

L’Assemblée Générale consultée en application des articles L 22-10-26 et L 225-100 du Code de 
Commerce, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 

clos au 31 mars 2026 à Madame Stéphanie Meneux, Membre du Directoire, tels que présentés dans le 
rapport sur le Gouvernement d’entreprise et approuve le versement des éléments de rémunération variables 

et/ou exceptionnels.  
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Vingtième résolution - Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de 

l’exercice 2025-2026 à Monsieur Patrick Thomas, Président du Conseil de Surveillance. 
 
L’Assemblée Générale consultée en application des articles L 22-10-26 et L 225-100 du Code de 

Commerce, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 

clos au 31 mars 2026 à Monsieur Patrick Thomas, Président du Conseil de Surveillance, tels que présentés 
dans le rapport sur le Gouvernement d’entreprise et approuve, le  cas échéant, le versement des éléments 
de rémunération variables et/ou exceptionnels.  

 

Vingt-et-unième résolution - Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de 

l’exercice 2025-2026 à Madame Marie Cheval, Vice-Présidente du Conseil de Surveillance, et Monsieur 
Jean-Marie Barillère, Vice-Président du Conseil de Surveillance. 
 

L’Assemblée Générale consultée en application des articles L 22-10-26 et L 225-100 du Code de 
Commerce, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 
clos au 31 mars 2026 à Madame Marie Cheval, Vice-Présidente du Conseil de Surveillance, et Monsieur 
Jean-Marie Barillère, Vice-Président du Conseil de Surveillance, tels que présentés dans le rapport sur le 

Gouvernement d’entreprise et approuve, le  cas échéant, le versement des éléments de rémunération 
variables et/ou exceptionnels.  

 
Vingt-deuxième résolution - Autorisation au Directoire à l’effet de procéder à l’acquisition d’actions de 
la Société dans le cadre d’un programme de rachat d’actions. 

 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du descriptif du programme de rachat 
qui lui a été présenté, autorise le Directoire, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et 

suivants et L. 225-210 et suivants du Code de commerce, du règlement européen (UE) n° 596/2014 du 16 
avril 2014 sur les abus de marché, et du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, pour une 

période de dix-huit (18) mois, à faire racheter par la Société ses propres actions, en une ou plusieurs fois et 
aux époques qu’il déterminera, étant précisé que le nombre maximal d’actions susceptibles d’être rachetées 
et détenues par la Société dans le cadre de la présente résolution ne pourra excéder la limite de 10% du 

nombre total des actions composant le capital social, le cas échéant, ajusté afin de tenir compte des 
éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du 

programme.  
 
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Directoire par l’Assemblée Générale du 10 juillet 2025 

dans sa trentième résolution à caractère ordinaire. 
 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 

- D’assurer l’animation du marché et la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire de service 
d’investissement par un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la règlementation, étant 
précisé que dans ce cas le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% visée ci-
dessus correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues, 

- De conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne 

peuvent excéder 5% du capital de la Société, 

- D’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe ainsi 
que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), 

au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions 
à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe,  
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- D’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans 
le cadre de la réglementation en vigueur, 

- De procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’approbation de 
l’autorisation à conférer au Directoire, objet de la vingt-quatrième résolution de la présente Assemblée, 

- Et, d’une manière générale, de procéder à l’ensemble des objectifs réglementaires autorisés 
 
L’achat de ces actions, ainsi que leur vente ou transfert, pourront être réalisés par tout moyen, y compris 
par acquisition de blocs de titres ou utilisation de produits dérivés et par des opérations optionnelles, et à 

tout moment, dans les limites permises par la réglementation boursière. 
 

Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
Le prix maximum d’achat est fixé à 180 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de 

division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera 
ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions 

composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 
Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 93 180 438 €. 
 

Le Directoire aura la faculté d’affecter et de réaffecter à l’un ou l’autre de ces objectifs la totalité des actions 
détenues par la Société dans le respect de la règlementation applicable. 

 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire à l’effet de procéder à ces opérations, d’en 
arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords, de procéder, le cas échéant, aux ajustements 

liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société et d’effectuer toutes formalités.  
 

Vingt-troisième résolution - Pouvoirs 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de la présente Assemblée pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 

 
DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE : 

 

Vingt-quatrième résolution - Autorisation de réduction du capital par annulation d’actions propres 
détenues par la Société 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses actions par la Société, visée à la 
vingt-deuxième résolution de la présente Assemblée Générale, dans sa partie ordinaire : 

- Autorise le Directoire, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 septième alinéa du Code 
de commerce, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 

tout ou partie des actions de la société que celle-ci détient ou détiendra au titre de toute autorisation 
d’achat d’actions de la société antérieure, présente ou future, conférée au Directoire par l’Assemblée 
Générale ordinaire des actionnaires conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de 

commerce, dans la limite de 10% du capital social par période de vingt-quatre (24) mois et à réduire 
corrélativement le capital social ; 

- Autorise le Directoire à imputer la différence entre le prix de rachat des actions annulées et leur valeur 
nominale sur les primes et réserves disponibles ; 

- Lui donne tous pouvoirs pour fixer les conditions et modalités, réaliser et constater la ou les réductions 
de capital consécutives aux opérations d’annulation autorisées par la présente résolution, passer les 

écritures comptables correspondantes, procéder à la modification corrélative des statuts, et d’une façon 
générale, pour accomplir toutes formalités nécessaires. 
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Cette autorisation est donnée pour une durée de vingt-quatre (24) mois ; elle remplace et annule toute 

autorisation antérieure. 
 
Vingt-cinquième résolution - Pouvoirs 

 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 

procès-verbal de la présente Assemblée pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 
----------------------------------------------------------------- 

I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 
propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 
 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte des 
titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R.22-

10-28 du Code de Commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 09 Juillet 2026 à zéro 
heure, heure de Paris : 
- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia (Service 

Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la 

Défense Cedex),  

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
 
L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doit 

être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique 
dans les conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de Commerce, et annexée au formulaire de vote 

par correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte 
d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire 
inscrit.  

 
II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en 
Assemblée générale : 

- Assister à l’Assemblée générale ; 
- Donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 

- Voter par correspondance ou par internet. 
 
En plus du Formulaire unique de vote papier, les actionnaires auront la possibilité de transmettre leurs 

instructions de vote, désigner ou révoquer un mandataire, demander une carte d’admission par Internet, 
préalablement à l'Assemblée sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après. 

Le site Internet VOTACCESS pour cette assemblée générale sera ouvert à compter du 29 Juin 2026 à 12h00 
(heure de Paris) jusqu’à la veille de l’Assemblée soit le 15 Juillet 2026 à 15 heures (heure de Paris).  
Afin d’éviter tout encombrement éventuel du site Internet, il est recommandé aux actionnaires de ne 

pas attendre la veille de l’Assemblée pour saisir ses instructions. 

 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon 

suivante : 
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• Par voie électronique : 
 

- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire 
à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/  

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes 
d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications 

données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 
- pour les actionnaires au nominatif administré: ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 

https://www.voteag.com/ : 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires 
transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page 

d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et 
demander une carte d’admission. 

 

- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir 
si son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, est connecté ou non au site 

VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire 
financier de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail 
Internet de son intermédiaire financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les 

indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d’admission. 
 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de 
vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée 
générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe 

à la convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire financier, 
qui assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée. 

 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours 
avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés, précédant l’Assemblée 
générale, sont invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux 
guichets spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation 
de participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant 
l’Assemblée. 

 
2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 
A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 
formules suivantes : 

- Adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 
- Donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les cond itions prévues 

aux articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 
- Voter par correspondance. 
 

 

lundi 8 juin 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 68

2602361 Page 12

https://www.investors.uptevia.com/
https://www.voteag.com/


Selon les modalités suivantes : 

 

• Par voie électronique : 
 

- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace Actionnaire 
à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ : 

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes 
d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications 
données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 
- pour les actionnaires au nominatif administré: ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG 

https://www.voteag.com/ : 
Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires 
transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page 

d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter 
ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 
- pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir 

si son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres est connecté ou non au site 

VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire 
financier est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son 

intermédiaire financier avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données 
à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire ; 
 

Si l’intermédiaire financier de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est précisé que 
la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être effectuée par voie 

électronique conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du Code de commerce, en envoyant 
un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. Ce courriel doit 
comporter en pièce jointe une copie numérisée du Formulaire unique de vote dûment rempli et signé. 

Les actionnaires au porteur doivent également joindre à leur envoi l’attestation de participation établie 
par leur intermédiaire habilité. Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats 

dûment signées, complétées, réceptionnées et confirmées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 
heures (heure de Paris) pourront être prises en compte. 

 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire unique de 
vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T 

jointe à la convocation ; 
 
- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique de vote 

à son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui renvoyer daté et 
signé. Ce dernier se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une attestation de participation. 

 
Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant 
l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée 

générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le 
Directoire et un vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 
Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte 

nominatif pur ou administré par courrier postal.  
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Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande 
réceptionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 

Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant la date de 

l’assemblée. 
 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de vote 
par correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée générale. 
 
III – Questions écrites 

 

Les actionnaires peuvent déposer des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 

et L. 225-84 du Code du Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par 
lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante : Laurent-Perrier – 32 Avenue de 
Champagne 51150 Tours-sur-Marne, ou par voie électronique à l’adresse suivante : 

flore.steinmetz@laurent-perrier.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédent la date de l’assemblée 
générale soit le 09 juillet 2026. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
IV – Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour 

 

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les 

actionnaires remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception : Laurent-Perrier - 32 Avenue de Champagne 

51150 Tours-sur-Marne, ou par email à l’adresse suivante flore.steinmetz@laurent-perrier.fr, dans un délai 
de 20 jours (calendaires) à compter de la publication du présent avis, et être réceptionnées au plus tard 
vingt-cinq jours calendaires avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes doivent être 

accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de la représentation 
par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de Commerce. 
La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiés sur le site 

internet de la Société (www.finance-groupelp.com), conformément à l’article R. 22-10-23 du Code de 
Commerce. La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de 

résolutions qui peuvent être assorties d’un bref exposé des motifs. 
 
Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions 

qui seront présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le cinquième jour ouvré 
précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en 

compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 
 
V – Droit de communication 

 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée 

générale, seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la société 
LAURENT-PERRIER et sur le site internet de la société www.finance-groupelp.com ou transmis sur 
simple demande adressée à Uptevia. 

 

 

VI – Retransmission audiovisuelle 

 

Conformément à l’article R22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée fera l'objet, dans son intégralité, 

d'une retransmission audiovisuelle en direct disponible via le lien suivant www.finance-groupelp.com*. Un 
enregistrement de l'Assemblée sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept (7) jours 

ouvrés après la date de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne. 
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* La société Laurent-Perrier recommande à ses actionnaires de tester leur connexion au site www.finance-groupelp.com  avant 

la réunion 

 

 
Le Directoire 

 

 

Le présent avis de réunion vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification 
ne soit apportée à l’ordre du jour de l’Assemblée à la suite de demandes d’inscription de 

projets de résolutions présentés par des actionnaires.  
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